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Termes de référence pour le Recrutement d’un Consultant (Firme) chargé de mener les études techniques détaillées en vue de la réhabilitation, des routes rurales et non rurales en terre avec une option de bitumage y compris les ouvrages d'art et les deux rampes d’accès du bac de Luozi dans le territoire de Luozi dans la Province de Kongo Central

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
1.1. Contexte General du secteur agricole et de la sécurité alimentaire en RDC
Le secteur agricole congolais est caractérisé par une faible productivité des filières végétales, animales et halieutiques, un cadre institutionnel insuffisamment organisé, une dégradation et un faible niveau d’accès aux infrastructures de commercialisation et aux services financiers ainsi que l’inadéquation de l’offre de services de recherche et de vulgarisation agricole. Les dynamiques et pratiques agricoles actuelles ne rassurent pas les investisseurs, les producteurs et/ou les opérateurs économiques ; elles rendent difficiles l’accès aux intrants, au capital, aux compétences techniques, aux conseils ainsi qu’aux marchés.
Dans un tel environnement socioéconomique, le métier de l’agriculture (et ses métiers connexes) n’attire pas beaucoup de jeunes et autres couches dynamiques, et ceux qui s’y appliquent limitent leurs productions aux besoins du marché local, sinon à la seule consommation du ménage et n’investissent pas dans une croissance durable de leur activité[footnoteRef:1]. [1: INS, Enquête 1-2-3, Septembre 2014] 

En même temps, la situation nutritionnelle est critique. Le retard de croissance ou malnutrition chronique, touche quarante-trois 43% d’enfants de moins de cinq (05)ans et treize (13%) d’entre eux souffrent de la malnutrition aigüe globale. L’insuffisance pondérale, quant à elle touche près d’un (01) enfant sur quatre(04).  Cette situation reste un grand défi à relever en vue de réduire significativement le niveau de pauvreté de la population et de vaincre la malnutrition et l’insécurité alimentaire en RD Congo[footnoteRef:2]. [2: Plan National d’Investissement Agricole (PNIA).] 

Il est à noter que les rendements des cultures en RDC sont parmi les plus bas au monde, et le pays importe annuellement pour environ deux (02) milliards de dollars américains afin de nourrir sa population en pleine croissance[footnoteRef:3]. [3: Propos d’Ahmadou MOUSTAPHA NDIAYE (Directeur des Opérations BM en RDC) lors de séances de vulgarisation des activités agricoles appuyées par la BM en RDC, Novembre 2016.] 

1.2.  Bref aperçu du réseau routier de la RDC
Le réseau des routes de la République Démocratique du Congo est constitué environ de 152.000 km des routes d’intérêt général et local dont 2.800 km sont revêtus. Ce réseau se compose 58.000 km de routes nationales et provinciales, à charge de l’Office de Routes (OR) ; 87.000 km de routes de desserte agricole, à charge de l’Office des Voies de desserte agricoles (DVDA) ; et 7.000 km des routes urbaines gérées par l’Office des Voiries et Drainage (OVD). Il est estimé que plus de soixante-quinze (75) % du réseau est en mauvais état et seulement vingt-cinq (25) % est en état moyen.
Ce réseau fait partie d’un système de transport en panne, qui était conçu comme un système multimodal utilisant les fleuves, la route, les rails, l’air et le transport maritime. La réhabilitation de ce système est essentielle pour la relance des activités économiques clés dont l’agriculture, en mettant d’abord l’accent sur la restauration de l’accès aux zones de productions agricoles reliées aux centres urbains importants à travers le pays, et la liaison entre ces centres et le pays profond.
 Pour y parvenir, le Gouvernement de la RDC a élaboré le Programme Nationale de Développement Agricole, PNDA, avec le soutien de la Banque mondiale qui s’est engagée à soutenir le Gouvernement dans sa stratégie, en mobilisant, à ce jour, un montant cumulé de 500 millions de dollars américains   pour la première phase du Projet dont 100 millions dédié au secteur des routes.
1.3. Présentation du PNDA
Afin d’appuyer le secteur agricole et dans le cadre du Plan National d’Investissement Agricole (PNIA), le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) a préparé, avec le soutien financier et technique de l’Association Internationale de Développement ci-après « la Banque mondiale »), un projet dénommé « Programme National de Développement Agricole », PNDA, en sigle. Le Gouvernement a prévu la mise en œuvre du PNDA sous la conduite du Ministère de l’Agriculture. Dans cette perspective, la Banque mondiale a accepté d’accorder pour la mise en œuvre de ce projet, un financement de l’ordre de 500 millions de dollars américains pendant une première phase de 5 ans, Deux autres phases de cinq (05) ans chacune, pourraient être envisagées dans d’autres Provinces après une évaluation satisfaisante de la première phase.
L’objectif de développement du PNDA est d’augmenter la productivité agricole et d’améliorer l’accès au marché des exploitants agricoles dans des régions sélectionnées du Projet. 
Pour sa première phase, le Programme sera exécuté dans les Provinces du Nord Kivu, Kwilu, Kasaï Central, Kasaï et Kongo Central et s’appuiera sur des approches validées et les expériences réussies en RDC et dans la région. Il s’articulera autour de quatre composantes :
Les quatre composantes du programme (avec ses sept (07) sous composantes) seront mises en œuvre simultanément et auront des résultats qui se renforcent mutuellement : 
	La composante 1 permettra aux petits agriculteurs d'augmenter leurs actifs et leur production pour améliorer la production agricole, y compris les cultures, l'élevage et la pêche. Elle comprend trois sous composantes :
· Sous-composante 1.1 : Appui direct aux petits exploitants
· Sous-composante 1.2 : Assistance technique et accès au financement des petits exploitants
· Sous-composante 1.3. : Réponse rapide aux urgences agricoles pour les petits exploitants bénéficiaires de soutien direct via la sous composante 1.1.

	La composante 2 améliorera l'accès au marché et l'inclusion productive des petits exploitants bénéficiaires dans les chaînes de valeur agricoles. Elle comprend deux sous composantes :
· Sous-composante 2.1 : Infrastructures rurales
· Sous-composante 2.2 : Appui à l’inclusion des petits exploitants dans les chaînes de valeur
	La composante 3 renforcera les capacités du secteur public (en particulier des ministères de l'agriculture, de l'élevage, de la pêche et du développement rural) à fournir des biens et services publics agricoles de base dans les zones du programme et renforcera la gestion du programme, le suivi et l'évaluation aux niveaux national et provincial dans les provinces ciblées.
· Sous-composante 3.1 : Renforcement des capacités pour la fourniture de services publics agricoles
· Sous-composante 3.2 : Gestion, suivi et évaluation du programme
	La composante 4 renforcera la capacité de réponse aux urgences.
Les présents termes de référence concernent les activités qui devront être menées dans le cadre de la sous composante 2.1 en rapport avec les infrastructures rurales dont les voies de desserte agricoles. 
Cette sous composante qui fait l’objet des présents Termes de Référence vise principalement à améliorer les voies rurales relevant de l’OVDA (y compris la réhabilitation d’embarcadères ou de rampes d’accès), afin de libérer le potentiel de production et de commerce des petits exploitants agricoles dans la zone du programme. 
Le choix de l’ensemble du réseau routier à travers les quatre (4) provinces de la zone d’intervention du Programme a été rendu possible à travers l’organisation des ateliers d’identification, priorisation et validations des axes aux niveaux des chefs-lieux des provinces concernées. Ces séances participatives avaient réuni le MINAGRI, les autorités politico-administratives au niveau provincial, territorial, les représentants de la société civile au niveau du territoire, les experts de l'UNCP PNDA, de l’OVDA, de l’OR et de la DEP Agriculture.
Par rapport au ciblage des bassins de production, pour des raisons d’accessibilité, le programme s’était proposé de commencer par les bassins de production débouchant facilement sur les routes nationales ou provinciales praticables en toute saison (RN1), une voie navigable, ou situé à l’hinterland des villes tout en tenant compte des interventions d’autres projets ou programmes pour éviter la superposition. Au regard de ces critères, les bassins de production sont sortis des secteurs de chaque territoire.
Quant au réseau routier, au regard de la proposition de ciblage des bassins de production liés aux secteurs, le réseau présélectionné à partir de la base des données transmises par l’OVDA avait été discuté lors de l’atelier. L’identification de ces axes avait été faite sur un fond de carte routière qui avait été projetée à l’attention de l’auditoire. L’approche réseau avait aussi été prise en compte. Cette approche consiste à considérer que la route choisie débouche sur un réseau existant et fonctionnel qui l’agrandit offrant comme avantage :  la garantie que le trafic pourra atteindre et utiliser le nouvel axe sans devoir passer par des tronçons difficiles (qui coûtent chers et augmentent le coût du transport), les zones désenclavées ont un accès aux marchés sur le réseau entier contrairement à l’accès aux marchés locaux seulement pour un tronçon isolé ; les systèmes d’autofinancement de l’entretien d’une route fonctionnent mieux s’il y a beaucoup de trafic payant.
A travers l’ensemble de la zone d’intervention du PNDA, un réseau total estimé à 3.000 km avait été priorisé et par la suite avait fait l’objet de reconnaissance physique avec l’appui de l’OVDA dont 456 km concerne le territoire de Luozi.
Pour faciliter la mise en œuvre des activités routières dans la réhabilitation et l’entretien d’un réseau routier prioritaire fonctionnel, il s’avère nécessaire de disposer des études techniques et de plus d’informations possibles, de type quantitatif et qualitatif qui permettront de rédiger les prescriptions techniques des dossiers d’appel d’offres d’une part et de déterminer les cibles pour le suivi et évaluation du projet.
C’est ce qui justifie l’élaboration de ces termes de référence par le PNDA afin de faciliter le recrutement d’un bureau d’études pour exécuter les études des routes.
1.4. Zone des études 
Les études porteront sur le territoire de Luozi dans la province du Kongo central.
2. OBJECTIF DE LA MISSION ET ZONE DES ETUDES
2.1.  Objectif de la mission
Les présents termes de référence sont élaborés en vue de recruter un consultant/firme pour réaliser les études de projets de routes rurales et d’ouvrages de franchissement sur les axes routiers retenus dans le territoire de Luozi, ainsi que les deux (2) rampes d’accès pour le bac de Luozi ; afin de désenclaver les bassins de productions prioritaires ciblés dans ce territoire de la zone du projet. 
Les études porteront aussi sur des routes en terre d’intérêt National ou Provincial afin d’assurer la fonctionnalité de l’ensemble du réseau. 
Il est donc question de fournir toutes les informations nécessaires et suffisantes pour la conception, la planification, l'estimation des coûts et l'exécution des travaux.  
[bookmark: _heading=h.ixounb959eca]Les prestations de services du Bureau d'études concernent spécifiquement les études de faisabilité et études techniques détaillées des travaux de réhabilitation de  455,50 km de routes rurales et non rurales en terre y compris les ouvrages d’art et les 2 rampes d’accès du bac de Luozi. , avec une option de bitumage sur 93 km ( axe Bif RN1 - Malanga - Kiasungwa - Kimbemba au Bac Luozi)
Ces routes rurales et non rurales, sont des routes en terre d’intérêt national ou provincial afin d’assurer la fonctionnalité de l’ensemble du réseau des territoires ciblés de la zone du projet. 
Des solutions exceptionnelles devront être envisagées dans des zones où il y a carence des matériaux routiers pour la mise en œuvre, ainsi que les axes qui connaissent un trafic fréquent et très agressif. 
Le bureau d’études devra donc tenir compte de tous ces aspects en adoptant des techniques innovantes et résilientes face au climat, éventuellement la stabilisation de la plateforme routière à l’aide des produits naturels ou chimiques appropriés pour le renforcement de la chaussée pour une bonne durabilité de l’ouvrage.  
Les avantages attendus sont principalement :
· Une accessibilité accrue des populations présentement enclavées avec pour conséquence, un accès plus rapide aux infrastructures sociaux de base telles que les centres hospitaliers, administratifs et scolaires aux points d’échanges économiques ou marchés, engendrant ainsi une baisse significative de la pauvreté et un retour à la prospérité économique ;
· Une accessibilité accrue des marchandises entre les zones de production et les marchés de consommation (parcs agro industriel et centre agricole) ;
· Une réduction des coûts de transports / coûts d’exploitation des véhicules ;
· Une réduction des temps de parcours entre différentes origines et destinations ;
· Une contribution à la mise en place d’un réseau routier durable avec la création d’un axe structurant constituant un véritable patrimoine, un réseau interconnecté à la RN.
Les axes routiers concernés par la présente étude se présentent comme suit : 
· Axe routier Bif RN1 - Malanga - Kiasungwa - Kimbemba au Bac Luozi ( 96 km) ;
· RN12.Ndomba – Luozi ( 100 km);
· Kintempe - Kingoma - Kai-Pimbi ( 34,50 km) ;
· Manzakala - Muzanza – Kingoyi ( 48 km )
· Bif.RN12. Pont Lukasu - Nkundi – Manzakala ( 30,20 km )
· Kizandu - Masangi – Yalala ( 28,50 km )
· Yanga pompe - Yalala - Sangila - Nganda kulu -Bif.  dans les Zone 2 et 3 ( 42,40 km )
· Luozi - Kisinga - Bidi Kindamba ( 31,90 km ) 
· Lomba - Mangwangwa - Camps Nzieta - Sundi Mamba ( 44km ) 
2.2. Résultats attendus 
Les résultats attendus se résument à l’élaboration, d’une étude technique (Avant-Projet Sommaire et Avant-Projet Détaillé), satisfaisant les exigences ci-dessous : 
· Les études techniques sont disponibles et acceptées (Rapport géotechnique ; étude topographique ; études hydraulique et hydrologique ; conception géométrique de route ; conception de la chaussée ; conception de drainage, conception et notes de calcul des ouvrages (ponts); plans d’exécutions, sécurité routière, etc.) ;
· Les gîtes d’emprunt et carrières sont identifiés et géolocalisés sur une cartographie claire ;
· Le métré, le devis quantitatif et estimatif sont disponibles et acceptés ;
· Les spécifications techniques et le bordereau des prix unitaires sont disponibles et acceptés ;
· Les documents graphiques (Dossier des plans) et les notes de calcul comprenant la superstructure de la route et l’infrastructure pour les ouvrages d’arts et rampes d’accès du bac de Luozi intégrant les aspects sismiques de la zone sont disponible ;
· Le dossier d’appel d’offre (DAO) est élaboré conformément au modèle transmis par le PNDA.
Le Bureau d’Études devra réaliser les études techniques en vue de la réhabilitation des routes en terre, avec une option de Bitumage, spécifiquement pour les 93 km de l’axe RN1-Malanga-Kimbemba, tout en prenant en compte la dynamique de résilience aux changements climatiques et de développement durable. 
2.3. Description sommaire des routes à réhabiliter 
Le tableau suivant reprend sommairement quelques renseignements sur le réseau routier concerné par les études techniques :

	[bookmark: _Hlk207289112]Axe
	Axe routier
	Linéaire
Total
	Statut
	Quelques renseignements des OA à titre indicatif
	Options études

	1
	Bif RN1 - Malanga - Kiasungwa - Kimbemba (Bac Luozi)
	96,00 km 
	RP 111
	· OA à étudier sur les sites : pk14+200(Nkenge 1), pk 14+250 (Nkenge 2), pk 15+300(Mawewe), pk21+400(Mfuamata), pk 21.450 (Mfuamata), pk 25+00(Mpete 1), pk 26+00(Mpete 2), pk 34+100 (Lukunga), pk 47+200(Yaya)  
	Réhabilitation en terre 
et option bitumage

	2
	RN12.Ndomba - Luozi 
	100,00 km 
	RN
	
	Réhabilitation en terre 

	3
	Kintempe - Kingoma - Kai-Pimbi
	34,50 km 
	RIL
	· 1 pont à construire de 5ml 
· 34 ml de pont à réhabiliter 
	Réhabilitation en terre 

	4
	Manzakala - Muzanza - Kingoyi
	48,00 km 
	RIL
	· 4 ponts à construire de portée allant de 5 à 12 ml représentant un linéaire cumulé de 30ml et 1 pont à réhabiliter 
	Réhabilitation en terre 

	5
	Bif.RN12. Pont Lukasu - Nkundi - Manzakala
	30,20 km 
	RIL
	· 4 ponts à construire de portée allant de 5 à 12 ml représentant un linéaire cumulé de 30ml et 1 pont à réhabiliter
	Réhabilitation en terre 

	6
	Kizandu - Masangi – Yalala
	28,50 km 
	RIL
	· 4 ponts à réhabiliter représentant un linéaire cumulé de 27,60 ml
	Réhabilitation en terre 

	7
	Yanga pompe - Yalala - Sangila - Nganda kulu -Bif. (Zone 2 et 3)
	42,40 km 
	RS
	
	Réhabilitation en terre 

	8
	Luozi - Kisinga - Bidi Kindamba
	31,90 km 
	RIL
	· 2 ponts à construire de portée allant de 5 à 12 ml représentant un linéaire cumulé de 17.5 ml
	Réhabilitation en terre 

	9
	Lomba - Mangwangwa - Camps Nzieta - Sundi Mamba
	44,00 km 
	RIL
	· 6 ponts à construire de portée allant de 5 à 12 ml représentant un linéaire cumulé de 49 ml
	Réhabilitation en terre 

	Total
	455,50 km 
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3. DESCRIPTION DE LA PRESTATION
3.1. Etendue des études et lotissements
Les prestations concernent les études techniques détaillées en vue de la réhabilitation de routes rurales et non rurales en terre, avec option de bitumage, y compris les ouvrages d’art dans le territoire de Luozi, en un lot unique : 
· Etudes de faisabilité et études techniques détaillées des travaux de réhabilitation 455,50 km de routes rurales et non rurales en terre avec une option de bitumage sur 93 km ; y compris les ouvrages d’art et les 2 rampes d’accès du bac de Luozi.
3.2.  Description des interventions 
3.2.1. [bookmark: _heading=h.3tbugp1] Données de base
Les hypothèses et caractéristiques à prendre en compte pour la réalisation des études techniques sont les suivantes :
Caractéristiques géométriques : 
Les caractéristiques géométriques du tracé en plan et du profil en long sont conformes au “Guide d’Aménagement des routes principales (ARP) de 1994” pour une vitesse de référence de 40 à 60 km/h.
En section courante, en alignement droit, les profils en travers ont les caractéristiques géométriques suivantes :
Pour les Routes de Desserte Agricole (RDA) :
	Emprise 
	12 m

	Plateforme
	5 m

	Chaussée
	4 m

	Fossés
	1 m

	Dévers de la chaussée
	3 %

	Pente des talus de remblai
	3/2 (horizontal/vertical) avec banquette tous les 6 m.


Pour les Routes Provinciales (RP) :
	Emprise 
	20 m

	Plateforme
	9 m

	Chaussée
	7 m

	Fossés
	1 m

	Dévers de la chaussée
	2,5 %

	Pente des talus de remblai
	3/2 (horizontal/vertical) avec banquette tous les 6 m.


Pour les Routes Nationales (RN) : 
	Emprise 
	30 m

	Plateforme
	10 m

	Chaussée
	7 m

	Fossés
	1 m

	Dévers de la chaussée
	2,5 %

	Pente des talus de remblai
	3/2 (horizontal/vertical) avec banquette tous les 6 m.


3.2.2.  Examen des études antérieures
L'examen des études antérieures aura pour but d'analyser tous les documents et études disponibles. 
Le Consultant procèdera donc à une recherche aussi exhaustive que possible et à la collecte de l'ensemble des documents et études existantes ayant rapport avec la route ou la zone du projet et portant sur les aspects environnementaux, techniques ou économiques. Il attachera une attention particulière aux rapports d’études et autres documents pouvant être intéressants pour l’étude et établis dans le cadre des programmes et projets.
Le Bureau d’Etudes doit recueillir et rassembler tous ces documents avec la facilitation de PNDA.
3.3. Travaux sur le terrain
Ils comprennent les mesures sur le terrain et consistent essentiellement en :
· La collecte des données socio-économiques de base du milieu et le potentiel de développement ;
· L’élaboration du schéma itinéraire ;
· Les études topographiques
· Les études hydrologiques et hydrauliques ;
· Le diagnostic détaillé des ouvrages existants à réhabiliter ou entretenir ;
· L’identification des points de construction de nouveaux ouvrages hydrauliques ou d’art ;
· Les études géotechniques pour la chaussée, les carrières et les ouvrages ;
3.3.1. La collecte des données socio-économiques de base du milieu et le potentiel de développement
Le travail consistera à obtenir sur terrain : 
· Les données sur la zone desservie par la route (densité de la population par km², zone d’influence en hectares par km de route, densité de population par km de route, tracé de la route et de la zone desservie sur des cartes) ;
· Le potentiel de développement ( la superficie totale cultivée et la superficie par culture, la superficie et les cultures bénéficiant des intrants comme des engrais, des semences améliorées, le rendement par culture et sa valeur unitaire , la répartition entre la partie de la récolte qui est consommée par les familles et la production commercialisée, les données de base sur la production d’autres produits agricoles commercialisés (laits, fruits, etc.) , les données de base sur d’autres produits non-agricoles commercialisés ( par exemple produits de pêche, matériaux de construction briques, tuiles, graviers, bois de construction) ;
· Disponibilité de la main d’œuvre locale (évaluation de la disponibilité de la main-d’œuvre identification des localités sur le schéma d’itinéraire et les périodes de sa disponibilité en dehors des périodes de récolte pour la réalisation et entretien futur, existence d’organisation de base, ONGD ou PME sur lesquelles on peut s’appuyer pour la mise en place d’un système d’entretien.
3.3.2. [bookmark: _heading=h.28h4qwu]. Schéma itinéraire
Le schéma itinéraire précise les éléments suivants :
· Situation géographique et linéaire ;
· Etat des ouvrages de franchissement ;
· Matériaux existants ;
· Débroussaillage :
· Terrassements ;
· Couche de chaussée ;
· Ouvrages d’art et d’assainissement ;
· Les gîtes des matériaux etc. 
Le schéma itinéraire devra spécifier par zone homogène, le profil en travers applicable. Il sera proposé différents profils en travers type. Cette décomposition devra permettre moyennant un nombre de paramètres réduits (longueur d’application, type de profil applicable, hauteur moyenne de déblais ou de remblais), de définir précisément un cadre de détail estimatif très simplifié.
3.3.3. Etudes topographiques :
Le Consultant procédera à l'établissement d'un levé topographique de détail pour chaque axe, Il établira sur ces bases un plan à l’échelle 1/2000, avec toutes les courbes de niveau à l'équidistance suffisante selon le relief et des points de nivellement côtés suffisamment denses, en particulier au lieu de passages singuliers du tracé et des profils en travers nécessaires à la bonne exécution du projet. Une échelle appropriée sera adoptée pour les zones singulières (carrefours, traversées d'agglomération, implantation au droit des ouvrages, etc.).
L'axe de la route sera matérialisé par une série de piquets. Un profil en travers sera établi à chacun des points du piquetage. Des bornes en béton seront implantées à 15 ou 20 mètres sur les deux (02) côtés et parallèlement à l'axe futur de la route. 
Bornage de la polygonale : 
Trois bornes en béton, (de dimensions 90 cm x 90 cm x 40 cm pour le socle et 50 cm x 50 cm x 50 cm pour le fût, avec tige en acier centrée) seront mises en place en (03) trois points de repère désignés conjointement avec l'équipe de projet. Les autres bornes de dimensions plus classiques approuvées par l'équipe de projet seront placées le long de la route existante à 20 – 25 mètres autant que possible de l’axe du tracé. Les distances entre les bornes seront déterminées de façon à permettre des visées directes entre deux bornes, soit au maximum 500 mètres. Chaque borne sera rattachée au nivellement général du pays. La mise en place précise par géodésie par satellite (G.P.S.)  de bornes de référence est recommandée. La méthode et le matériel employés seront détaillés par le bureau d'études. Tous les points d'intersections des tangentes de courbes seront également bornés. Chaque borne sera rattachée au nivellement général de la RDC.
Levé topographique du tracé :
Le bureau d'études entreprendra un levé topographique de détail en XYZ de l’axe du tracé précisé, sur une emprise en fonction de la route de desserte agricole/ Route Provinciales Ou Routes Nationales, et de 100 mètres dans les zones d’aménagement du tracé existant (ces zones, à définir par le bureau d'études, ne devraient en tout état de cause pas dépasser 5 % de la largeur totale du tracé). 
Le report s’effectuera sur plan au 1/2000e sur lequel apparaîtront tous les points singuliers de la bande relevée.
Profil en Travers :
Des profils en travers seront levés suivant une fréquence adaptée à la configuration du terrain, de façon à permettre une modélisation correcte et un calcul précis des cubatures de déblais et remblais ainsi qu’une représentation fiable des conditions de drainage de part et d’autre de la route. Ils seront présentés aux échelles 1/200e – 1/20e. 
Le profil en travers type comprendra :
· L’emprise ;
· L’assiette ;
· La plate-forme ;
· La chaussée ;
· Les voies ;
· Les accotements/trottoirs ;
· Les talus (remblai/déblai) ;
· Les fossés ;
· Les caniveaux ;
· Les risbermes ;
· Les fossés de crête ;
· Les réseaux divers ;
Profil en long :
Le profil en long du tracé existant sera présenté aux échelles 1/2.000e – 1/200e.
Le profil en long définitif de la route sera déterminé après optimisation des cubatures de remblais et déblais.
Levé des points singuliers :
Le bureau d'études proposera l’aménagement de tous les points singuliers du tracé, en particulier
· Les carrefours ;
· Les traversées de villes et de villages, les aires de stationnement ;
· L’accès aux emprunts.
Normalisation des études et documents d’archives : 
Les études topographiques seront exécutées en fonction des normes de précision employées sur le plan international. Les levés fournis seront enregistrés sur les carnets normalisés et deviendront propriété de la République Démocratique du Congo à la fin des études. 
Le bureau d'études matérialise l’ensemble du dispositif d’assainissement de la route à travers les profils en long et les profils en travers. Il effectuera le calcul des cubatures (déblai et remblai) afin de déterminer le volume des terrassements.
Les études topographiques devront faire l’objet d’un rapport qui décrit les opérations effectuées, y compris les calculs auxquels seront joints tous les plans cités ci-dessus. 
Pour l’ensemble du projet, les dessins d’exécution seront établis comme suit :
· Le plan de situation à l’échelle 1/200000 ; 
· Le tracé en plan (échelle 1/1000) et le profil en long (échelle 1/1000 en abscisse et 1/100 en altimétrie) montrant le positionnement des ouvrages d’art et d’assainissement ; 
· Les profils en travers types par zone homogène ;
· Les plans d’implantation des ouvrages, des carrefours et intersections (échelle 1/500) ; 
· Les plans types des ouvrages d’art et d’assainissement ;
· Les plans de coffrage et de ferraillage des ouvrages (échelle 1/20, 1/50, 1/100, selon besoin) ; 
· Les profils en travers courants et le listing par pas de 25 mètres ;
· Un dossier d’implantation sur le terrain de la route et de ses ouvrages annexes ;
· Les plans de signalisation horizontale et verticale, des aires de stationnement et parkings, de bordures, de séparateurs et bornes kilométriques ;
· Les plans synoptiques des aménagements sur le format A3 pour la chaussée, les ouvrages et le drainage.
Les plans des réseaux des concessionnaires existants et des adaptations à y apporter. Ces dessins qui seront exécutés en système métrique, feront apparaître le tracé du terrain naturel et celui de la ligne du projet, l’implantation de la polygonale, ainsi que le rattachement du tracé à celle-ci.
Il est à noter que le tracé initial de la route étant en principe conservé, les zones concernées par telles procédures devraient être très limitées.
Spécifiquement, pour les ouvrages d’arts, ponts à construire ou à réhabiliter, le bureau d’études doit fournir dans son rapport de travail les plans suivants :
· Carte topographique du site sur une échelle de 1/500, indiquant à la fois les points de contour verticaux et horizontaux (le profil a long ou coupe transversale du site et de ses environs) ainsi que les repères. Le relevé topographique/bathymétrique du site doit couvrir environ 3 hectares de surface selon les axes principaux de l’axe routier et lit de la rivière.
· Les repères doivent être marqués sur le site et ils doivent être dans des zones non circulables de peur de les perdre. Toutes dispositions en vue de leur protection doivent être prises.
· Plan d'implantation du site avec coordonnées GPS, indiquant les structures existantes.
· Déterminer les distances de toutes les lignes de propriété en fonction des mesures précises par la station totale et des coordonnées GPS.
· Obtenir les coordonnées à chaque coin en utilisant un GPS portatif pour faciliter la localisation des épingles de coin. Les coordonnées GPS doivent être fournies en degrés, minutes, secondes.
· Localiser et décrire toutes les caractéristiques de structures / installations existantes, ou pertinemment visible aux alentours du site d’implantation : l'état de berges, ouvrage existant, ouvrage de fortune, rizières, chemins, ferme piscicole, etc ; 
· Représenter au maximum les profils (en long et en travers) sur les axes importants des implantations : 
· Soit 4 Profils à travers de part et d’autre de l’axe d’implantation du prochain ouvrage, à 25 m, 50 m, 100 m et 200 m, en amont, comme en aval (total 8 profils).
· 4 Profils à travers, en centre de travée de la future structure, à l’axe du lit de la rivière, et en chaque culée.
· Chacun de ces profils doit avoir les élévations du sol/lit de la rivière existantes et celles de la future structure (pont) (excavation et remblai),
· Fournir le niveau d’élévation du lit de la Rivière
· Fournir le Tirant d'air (estimé) sous le pont = (Élévation de la route - épaisseur de tablier/poutre) - (Élévation du lit de la Rivière + h 50 ans). Un tirant d’air d’au moins 1.00m est envisagé.
· Tous les Plans/Dessins doivent avoir leur cartouche avec titre du Plan/Dessin, échelle, taille du papier, date, auteurs (nom/prénom et nom du bureau consultant), au minimum.
3.3.4. Etudes géotechniques 
Les investigations géotechniques commenceront par une première phase de collecte de données sur la base d’un relevé visuel qui devra permettre :
· De reporter sur un schéma linéaire d’échelle appropriée les éléments caractéristiques de chaque tronçon homogène de route, à savoir :
· PK et lieux traversés ;
· Largeur de chaussée ;
· Largeur et décaissement accotement gauche et droite ;
· Inventaire des ouvrages d’art et d’assainissement ;
· Relevés des dégradations de chaussées ;
· Type de revêtement et état de surface ;
· De définir les grandes zones homogènes, les travaux de réhabilitation et d’élargissement à prévoir ; 
· De déterminer le programme d’essais géotechniques à réaliser pour chaque zone homogène. Ces essais sont de deux types :
· Les sondages de chaussée ; 
· Les recherches de matériaux de terrassements et de chaussées.
La campagne de sondages de chaussées visant à définir les caractéristiques des différentes couches comportera :
· L’ouverture de tranchées alternativement sur chaque côté de la route. L’espacement des sondages en fonction de l’homogénéité du sol support. Il variera entre 5 et 1 des sondages se situera entre 0.80 et 1.0 m. sur une demi-largeur de chaussée (la voie la plus chargée) avec au minimum une tranchée par kilomètre, sur une profondeur d’environ 0,80 mètres,
· La détermination des caractéristiques de la couche de base, de la couche de fondation (quand elle existe) et de la plateforme par la mesure de :
· Densité en place
· Teneur en eau
· Granulométrie
· Limites d’Atterberg
· Densité Proctor et indice portant CBR.
Pour chaque tranchée, des échantillons significatifs au niveau des différentes couches seront prélevés pour les essais en laboratoire. Si à la suite de l’identification des matériaux de la chaussée existante et des sols de tracé, il s’avère qu’ils sont impropres pour une utilisation directe, le bureau d’études formulera le cas échéant, des propositions de traitements appropriés (purges, stabilisation chimique ou mécanique, etc.) appuyées par les tests et essais géotechniques requis.
Il procédera aussi à la recherche de matériaux de viabilité nécessaires à la construction de la route et des ouvrages. Le bureau d'études fera une recherche systématique des zones d’emprunts ou de carrières pour les parties des ouvrages suivants :
· Terrassements et corps de chaussée ;
· Choix des granulats pour les ouvrages et certaines parties annexes.
Chaque zone d’emprunt ou carrière fera l’objet d’une évaluation en cubature basée sur un programme d’essais approuvé. Le bureau d'études tiendra compte dans ses recommandations de choix de matériaux à proposer, les solutions économiques pour les travaux d’extraction et de transport de ceux-ci. 
Le bureau d'études vérifie que les quantités disponibles dans les zones sélectionnées sont suffisantes et respectent les spécifications techniques imposées pour l’exécution des travaux.
En particulier le bureau d'études fournira pour chaque carrière ou emprunt les éléments suivants :
· Plan de situation et puissance des emprunts de matériaux pour le corps de chaussée et les terrassements (quantités utiles en place, épaisseur de la découverte) ainsi que les coupes des sondages ;
· Plan de situation et puissance des gisements de matériaux pour revêtement et ouvrages ainsi que les résultats des essais ;
· Plan de mouvement des terres et distances de transport ;
· Résultats des essais de laboratoire (plans de coupe des sondages, identification des sols, Proctor Modifié et CBR, caractéristiques mécaniques, etc.) ;
· L’étude détaillée des sites et carrières comprendra :
· La nature de la roche et contexte géologique ;
· Type d’affleurement et épaisseurs éventuelles des bancs ;
· Nombre de famille de discontinuités ;
· Densité des discontinuités ;
· Direction du pendage des masses principales et des discontinuités ;
· Remplissage éventuel des fissures et pollution résultante ;
· Niveau d’altération ;
· Dureté des matériaux ;
· Fragmentabilité des matériaux ;
· Propreté des matériaux ;
· Estimation du volume de matériaux par rapport aux besoins du chantier.
En ce qui concerne les matériaux prévus en couche de roulement, le bureau d'études procédera à l’évaluation de leur susceptibilité à la formation de la tôle ondulée en rapport au fuseau granulaire de Remillon. 
Toutes les données et tous les résultats recueillis après reconnaissance pour les sols et matériaux, les terrains en fondations et la situation hydrologique, seront inventoriés et utilisés pour les études des ouvrages de drainage et les ponts. Le bureau d'études procèdera :
· A la vérification et au contrôle de la stabilité des ouvrages existants afin de déterminer le type d’intervention à retenir (entretien, réhabilitation ou reconstruction) ;
· Aux essais géotechniques requis pour chaque ouvrage (pénétromètres, sondages, pressiométriques, etc.) permettant une bonne caractérisation des sols de fondation ;
· A l’établissement des notes de calculs structuraux et de fondation des ouvrages à réhabiliter, à reconstruire ou à créer ;
· A l’établissement des plans de détails, de coffrage et de ferraillage des ouvrages.
Le programme complet (incluant un chronogramme) de la campagne géotechnique sera soumis à l’approbation de l’équipe du projet avant exécution. Le bureau d'études tiendra compte des données de trafic, des charges à l’essieu, de la répétition des essieux et de leur nombre total estimé pendant toute la durée de vie de la chaussée ainsi que des résultats de l’étude géotechnique, pour déterminer selon une méthode approuvée, la constitution optimale de la chaussée. 
Les études géotechniques seront sanctionnées par un rapport constituant un volume séparé. 
· [bookmark: _heading=h.m3dqwyixkjqz]Ouvrages d’art à construire et ou à réhabiliter.
La campagne géotechnique se rapportant aux ouvrages d’art (Pont à construire ou à réhabiliter, soit encore à parachever doit comporter les détails qui suivent pour chacun des ouvrages : 
· Rapport d’inspection visuel 
· La stratigraphie visuelle des sols en place, résumer en une série de vue en plans avec identifications des sols rencontrés en surface, courbe de niveaux, tracé routier préconisé, points de sondages, points d’essai aux pénétromètres, point de prise d’échantillonnages (sondages et/ou puits manuels), point photographiques, rivières, rizières, et tous autres points d’information d’intérêt… (« Plan de Prospection Géotechnique » complétés avec les investigations géotechnique à la base de cette demande de travaux),
· Le rapport d'état de résistance des éléments de structure pour les ouvrages existant :
· Scannage au radar GPR et/ou au profomètre : dans le but de détecter les armatures (entre-distance et enrobage) présentes dans chaque élément de structure ;
· Essai au scléromètre à béton : permettant d’estimer la résistance du béton utilisé dans les éléments de la structure en béton 
· La stratigraphie des sols sous-jacents à la future structure (selon l’axe routier définis et transversalement selon la disposition des sondages) avec ses correspondantes côtes/élévations, et une légende des sols rencontrés,
· Le profil géotechnique des sols en place comprenant :
· La granulométrie
· La plasticité
· La portance
· Les annexes reprenant les fiches de terrain et de laboratoire.
· Une cartographie des gîtes et emprunts pour matériaux de construction
L’interprétation des résultats d’essais et les calculs géotechniques en accord avec l’EUROCODE 7 (Calculs géotechniques) consisteront en :
· La détermination de la capacité portante du sol de fondation en place et éventuellement des prescriptions pour augmenter cette capacité portante ;
· La détermination des paramètres géotechniques à partir des essais au pénétromètre dynamique et de laboratoire permettant de dimensionner la fondation des ouvrages ;
· La contrainte admissible et contrainte admissible plastique, en fonction de la côte/élévation du sol ;
· La déformation verticale attendue à la côte/élévation recommandée de fondation selon la charge permanente et vive maximale (à fournir par le concepteur, en due temps) ;
· La densité des sols ;
· Le type de sol ; 
· La cohésion interne du sol ;
· L’angle de frottement interne du sol.

· La définition des recommandations d’exécution de remblais au droit des murs de culée en fonction des sols excavés ou d’emprunt. Ces recommandations seront de l’ordre de leur teneur optimale en eau, de mise en compaction des sols (caractéristiques de compaction), et coefficient d’utilisation, entre autres.

Le rapport de la campagne géotechnique doit inclure une section de « Recommandations » qui résume le type de fondation à utiliser (fondation superficielle ou fondation profonde), de même que la côte en profondeur à atteindre de ces fondations. Le rapport doit aussi comprendre des recommandations en matière de stabilité des talus, lors de l’exécution des travaux de construction et contre le charriage de matériaux de support de la structure.
3.3.5. Études hydrologiques, hydrogéologiques et hydrauliques.
Pour les ouvrages d’arts, le consultant fera un examen hydrologique pour l’ensemble du site. Il fera des observations sur le terrain en vue de relever les données hydrologiques (hautes eaux exceptionnelles, hautes eaux et basses eaux) appuyées par des photos illustratives. Il fera aussi des observations sur le terrain ainsi qu’une étude des bassins versants et il déterminera les débits de crue du cours d’eau et leurs caractéristiques (vitesse de l’eau) ainsi que le temps de concentration. Pour tenir compte des éventuelles crues, la conception doit se baser sur un événement pluvio-hydrologique ayant une fréquence de récurrence de 25 et 50 ans
Il y a lieu de produire un tableau indiquant, pour cet ouvrage, les caractéristiques du BV, le débit à transiter par le pont, le débit capable de l’ouvrage, les vitesses, le type d’écoulement (à l’air libre ou à charge), le type d’ouvrage, le dimensionnement des ouvrages, les élévations du pont à l’entrée et à la sortie, etc.
Ces études seront entreprises sur tous les ouvrages (buses, dalots ou ponts) en prenant soin de recueillir toutes les données techniques disponibles y compris les bassins versants, les hauteurs de précipitation, les niveaux d’inondation et en effectuant les reconnaissances de terrain. Le bureau d'études procèdera à :
· Une inspection détaillée de la route et des emplacements des futurs ouvrages ;
· La vérification et la mise à jour du dimensionnement des débouchés hydrauliques et des ouvrages divers ;
· L’étude d’assainissement et de drainage de la route ;
· La définition des aménagements spécifiques pour assurer la pérennité et le bon fonctionnement des ouvrages existants ou à projeter.
Il sera tenu compte pour le dimensionnement des ouvrages des éléments fréquences suivantes :
· Collectes des eaux superficielles et rétablissement des petits et moyens cours d’eau : la crue décennale
· Le rétablissement des écoulements naturels importants (franchissement par pont) : la crue centennale.

Les ouvrages projetés seront conçus de manière à utiliser un maximum d’éléments standardisés. Le bureau d'études devra formuler des prescriptions quant à l’utilisation des points d’eau existants ou à créer pour la construction de la route. Les points d’eau seront identifiés et matérialisés.
La collecte des données hydrologiques en vue d'adapter la conception de l'ouvrage de franchissement aux caractéristiques du débit. 
Les données hydrauliques requises pour la conception hydraulique sont : 
· Débit du projet 
· Niveau d'eau et vitesse afférents ; 
· Niveau des plus hautes eaux, débit et vitesse ;
· Caractéristiques du lit du cours d'eau 
· Rugosité, végétation ; 
· Profil du lit et largeur des plaines inondées ; 
· Sédimentation et caractéristiques des méandres ; 
· Existence de débris flottant.
· Description du site et des berges de la rivière,
· Mesure de la vitesse du courant d’eau lors de la visite sur le site,
· Mesure de la hauteur du niveau d’eau lors de la visite,
· Mesure de la section hydraulique lors de la visite,
· Définition de la Pluie max. moyenne (le bureau consultant devra définir cette valeur en fonction des données pluviométriques de la région) 
· Définition de la Superficie du bassin versant
· Définition de la Longueur du bassin versant
· Définition de la Pente moyenne du bassin versant et du temps de concentration
· Définition de la Période de retour pour la conception (50 ans)
· Définition des intensités de pluie pour une période de retour de 10, 25, 50 et 100 ans,
· Définition de la du Coefficient de ruissellement
· Définition de la Q 10 ans, Q 25 ans, Q 50 ans et Q 100 ans
· Définition de la vitesse v 10 ans, v 25 ans, v 50 ans et v 100 ans
· Définition des valeurs maximale de vitesse (ou de diamètre de particule de sol) pour éviter l’érosion/charriage des talus/berges/font de lit de la rivière,
· Définition de la vitesse h 10 ans, h 25 ans, h 50 ans et h 100 ans
· Définition de la bathymétrie de la rivière et sections utilisées pour les analyses de ruissellement, avec hauteurs d'eau maximale selon les périodes de retour de pluie indiquées ci-dessus et ligne maximale pour un tirant d’air de 1.00m au minimum avec la structure.
Q_max de la section hydraulique au droit de la structure est définis par :
· Le maintien d’un tirant d’air minimum 1.00m, entre la structure et la nappe d’eau, et,
· Une hauteur maximale de nappe d’eau correspondante à une période de retour de 50 ans.
Ces données sont utilisées par le bureau d'études pour déterminer ou calculer :
· La géométrie de la voie d’écoulement ; 
· Le relèvement de l'axe de l'eau provoqué par le rétrécissement de l'écoulement à cause des culées et des piles ;
· La profondeur d'érosion provoquée par le rétrécissement ; 
· Les travaux destinés à prévenir l’érosion.
La collecte des données sera complétée par des enquêtes auprès des populations témoins ayant connaissance de certains événements dont la prise en compte pourrait améliorer le dimensionnement des ouvrages grâce à une meilleure compréhension de certains phénomènes. 
Les solutions proposées devront s’intégrer dans une dynamique de résilience aux changements climatiques et de développement durable. 
3.3.6. Conception et dimensionnement 
3.3.6.1. Etude de trafic
Comme les routes concernées par la présente étude sont, à certains endroits, réduites à l’état de sentier, le trafic empruntant les routes actuelles, tel qu’il est observé à l’entrée des villes traversées, se limite principalement aux moyens intermédiaires de transport (deux–roues motorisés ou non transportant des marchandises de 50 kg à 150 kg par voyage sur de longue distance) et à quelques camions de 20 tonnes de charge utile. La composition et le volume de ce trafic ne sont donc nullement représentatifs du trafic à la mise en service de la route aménagée, en référence aux caractéristiques de trafics observés sur les routes revêtues du pays.
Dans ces conditions, le Consultant n’effectuera pas les prévisions de trafic sur la base des caractéristiques du trafic existant et de ses taux de croissance à différents horizons, mais à partir des prévisions de la demande de transport de personnes et de marchandises selon des méthodes spécifiques. Ces dernières prévisions seront effectuées au niveau des zones élémentaires de génération ou de réception de flux de déplacements que le Consultant aura à constituer dans le cadre du découpage géographique de la zone d’influence directe et élargie de la route du projet qu’il aura par ailleurs à délimiter.
L’estimation de la demande de déplacement de personnes se fera en faisant appel à des modèles de génération et de distribution des déplacements de type gravitaire 9. Le modèle proposé sera calé à l’aide des données de trafic disponibles sur les liaisons routières revêtues du pays.
La demande de transport de marchandises sera appréhendée de deux façons, d’une part, à l’aide des résultats d’enquêtes ou de relevés origine-destination disponibles sur l’ensemble du territoire et d’autre part, à l’aide d’une analyse des filières.
L’analyse des filières reposera sur l’analyse de l’économie des zones élémentaires et permettra, à partir du bilan production/consommation, de définir produit par produit, les zones déficitaires et les zones excédentaires. Des flux de marchandises, déterminés par l’organisation des circuits commerciaux mises en exergue par l’analyse des filières, viendront alors combler le déficit des unes et résorber les excédents des autres.
Les flux de personnes et de marchandises ainsi obtenus seront traduits en termes de flux empruntant tout ou partie de la route du projet et convertis en flux de véhicules routiers sur la base des hypothèses de répartition de ces flux selon les types de véhicules et de taux d’occupation ou de chargement de chaque type de véhicule. Le Consultant assurera la cohérence des hypothèses formulées avec les caractéristiques de trafics observés sur les autres liaisons revêtues du pays.
Appliquant ces approches méthodologiques de constitution des trafics, et après avoir explicité ses bases de prévisions, en particulier les hypothèses retenues en matière de croissance démographique et de développement économique au niveau de la zone du projet et au niveau du pays, le Consultant établira le trafic moyen journalier annuel attendu pour 2025, considérée comme année de référence, ainsi que pour les horizons 2030, 2035, 2040 et 2045, la durée de vie du projet étant supposée de 15 ans. Les trafics moyens journaliers annuels aux différents horizons seront précisés pour chacune des sections des routes concernées.
Pour les besoins de l’évaluation économique, le Consultant distinguera au niveau des types de trafics empruntant la route aménagée :
· Le trafic normal, c’est-à-dire celui qui sera généré par la situation de référence sans projet,
· Le trafic induit par l’amélioration de la route du projet, c’est-à-dire celui qui n’existerait pas sans la réalisation du projet, et
· Le trafic dévié, c’est-à-dire celui qui sera détourné des autres modes de transport par suite de l’amélioration de l’infrastructure.
3.3.6.2. Conception géométrique
La conception géométrique se réfère à ce qui suit :
· Conception du tracé en plan (rayons de courbure, raccordements, devers) ;
· Conception du profil en long (pentes, rampes, courbes verticales) ;
· Définition du profil en travers (largeurs de chaussée, accotements, fossés).
3.3.6.3. Dimensionnement des chaussées
Le dimensionnement de chaussées se défunt comme étant la détermination de la structure de chaussée (couches de fondation, de base, de liaison et de roulement) en fonction des résultats des études géotechniques et des prévisions de trafic, selon les normes en vigueur, avec comparaison de différentes variantes techniques et économiques.
Ainsi donc, pour les normes de base de la conception, le Consultant s’inspirera des profils standards, des profils particuliers pouvant être adoptés à l’entrée des agglomérations. Quant aux autres normes géométriques (tracés en plan, profil en long, etc.), le Consultant utilisera les normes AFNOR, NBN, DIN, ASTM et les différentes spécifications de l’ancienne Direction congolaise des Ponts et Chaussées de l’Office des Routes, sans oublier les recommandations contenues dans les fascicules intitulés Conception Routière Congolaise (ex Zaïroise) ou toutes autres normes agréées par le Ministère des Infrastructures et Travaux Publics (MITP) de la RDC. La charge standard à l’essieu à considérer pour la conception de la chaussée fera l’objet d’un accord avec l’Administration concernée et en cohérence avec les normes de la sous-région.
Le bureau d'études tiendra compte de l’analyse du trafic par essieu, de la répartition des essieux et de leur nombre total estimé pendant toute la durée de vie de la chaussée ainsi que des résultats de l’étude géotechnique pour déterminer, selon une méthode éprouvée et en fonction de la qualité des matériaux disponibles, la constitution du corps de chaussée le long de la route. Il sera étudié, si nécessaire plusieurs variantes faisant appel à des matériaux différents pour arriver à une solution économiquement intéressante.
Il sera procédé au calcul de la cubature des matériaux constituant le corps de chaussée. Les zones d’utilisation de chaque carrière seront bien définies compte tenu de la distance qui sépare les gisements, la puissance de ceux-ci et les techniques de mise en œuvre.
Sur la base des résultats des études géotechniques réalisées, le bureau d'études fera les recommandations définitives pour le type de réhabilitation de la chaussée. Il produira un profil en travers type (largeur de la chaussée : en fonction de types routes (RDA/RP ou RN) en alignement droit et variable en courbe. Largeur accotement en fonction de types de routes (RDA/RP ou RN) et fera des recommandations précises sur les matériaux à utiliser (fuseau granulométrique, indice de plasticité, forme, adhésivité, équivalent de sable, Los Angeles, etc.). Il fera des recommandations sur les précautions à prendre à la mise en œuvre pour garantir la qualité des matériaux (par exemple la nécessité d’exécuter des planches d’essais). Il fera des recommandations sur les essais de contrôle à effectuer en carrière, à la sortie du circuit de concassage. Les méthodes de détermination du type de la chaussée sont proposées par le bureau d'études qui devra à cet effet donner toutes les informations et produire tous les documents y relatifs.
Définition des options d’aménagements : 
Sur la base des résultats de prévisions de trafic, le Consultant définira et étudiera les options d’aménagement en route revêtue qui offriront pour les différentes sections une capacité en adéquation avec le niveau de trafic escompté à l’année 2045.
Comme la capacité de la route dépend de sa largeur et de la topographie du terrain, les différentes variantes d’aménagement à envisager seront différenciées en termes de caractéristiques du profil en travers, en accord avec la topographie et le volume de trafic cumulé
Parmi les options d’aménagement à envisager, le Consultant considérera en particulier les deux options explicitées ci-après dont l’une sera considérée comme solution de base, et l’autre comme variante :
1) Solution de base : Route en terre améliorée
· Route en terre de 10,0 m de large (plateforme) ;
· Bande de roulement de 7 m de large, rechargée tous les 3 ans.
NB : Le Consultant examinera également l’option de désinvestissement constituée par la situation extrême « ne rien faire », c’est-à-dire sans aucun entretien ni aménagement sur plusieurs années consécutives et évaluera l’impact de cette situation sur l’évolution économique et sociale de la zone d’influence.
2) Variante : Option bitumage
· [bookmark: _Hlk210294499]Route revêtue en béton bitumineux d’une durée de vie de 20 ans. Le consultant devra aussi proposer pour la couche de roulement des variantes en bicouche et tricouche ;
· Chaussée de 7,00 mètres de largeur ;
· Accotements de largeur 2 x 1,0 m en enduit superficiel bicouche ;
· Vitesse de référence de 60 km/h 
3.3.6.4. Conception des drainages
La conception de drainage se réfère à ce qui suit :
· Dimensionnement des fossés latéraux, cunettes, et exutoires.
· Dimensionnement et conception des ponceaux et petits ouvrages hydrauliques.
· Conception des dispositifs de protection contre l'érosion.
Les ouvrages d’assainissement tels que les buses, les dalots, les ponceaux et les radiers peuvent être calculés et construits pour des crues décennales par application de plans d’exécution à produire par le bureau d'études (dans le souci d’une standardisation des modèles). 
Le dossier fournira avec les plans d’exécution les données d’identification et les caractéristiques d’implantation : point kilométrique, côte de l’axe, orientation, pente, dimensions caractéristiques (longueur, largeur, ou diamètre), etc. ainsi que des indications pour la pose lorsqu’il s’agit d’éléments préfabriqués. Une attention particulière sera accordée aux ouvrages de drainage et aux fossés y compris les fossés de crête. La localisation, la nature, le dimensionnement, l’importance et les détails de ces ouvrages seront précisés de façon à en permettre l’efficacité et la bonne exécution.
3.3.6.5. Conception et dimensionnement des ouvrages d’art y compris les rampes d’accès du bac 
La conception et dimensionnement des ouvrages d’art, concernent l'identification et le prédimensionnement des ouvrages de franchissement ainsi que l'étude détaillée de leurs compositions structurelles.
Ces ouvrages de franchissement seront conçus selon les règles du Cahier des Prescriptions Techniques Générales en vigueur et seront à double voie. Une attention particulière devra être portée sur les ouvrages de portée importante pour lesquels le dimensionnement sera fait en fonction du trafic escompté. Pour les ouvrages plus importants dimensionnés pour les crues cinquantenaires, Le bureau d'études proposera une ou plusieurs variantes, présentera des évaluations à l’échelle 1/200e. Ces variantes seront soumises à l’appréciation de l’Administration et les plans d’exécution (coffrage, ferraillage…) de la solution retenue seront alors établis. 
Note de Calcul pour les ouvrages d’arts y compris les rampes d’accès du bac : 
1. Calcul des sollicitations doivent démontrer comment on obtient les valeurs indiquées ;
2. Les calculs structurels doivent inclure les paramètres sismiques requis pour les sites où les ponts seront implantés ; 
3. Fournir des mesures de conception pour définir :  
· Déflexion maximale à mi-portée basée sur une portée pleine  
· La capacité de charge vive de la travée entièrement chargée 
4. Trous d'évacuation - la conception doit ajouter des trous d'évacuation à tous les murs d'aile pour atténuer les effets de l'accumulation de pression hydrostatique ;
5. Vérifier la situation la plus critique pour les culées, c'est-à-dire lorsque le remblai est compacté à la hauteur totale de la culée et une surcharge de charge vive supplémentaire agissant au niveau de remplissage fini pour simuler les effets des véhicules de construction. Les charges à prendre en compte et à étudier sont les charges permanentes, les pires de la force de compactage ou de la charge vive supplémentaire et la pression de terre active latérale agissant à l'arrière du mur et confirment le facteur de sécurité contre le renversement et le glissement ;
6. L'utilisation d'étriers de renforcement de 8 mm dans les principaux éléments Porteurs (tablier, culée et fondations) n'est pas recommandée ;
7. Tenir compte des impacts de l'affouillement des hautes eaux sur les culées et aussi de la nécessité d'un franc-bord minimum du tablier du pont pendant les événements de hautes eaux.
Ouvrages d’art existants : 
Tous les plans d’exécution de la route, des murs de soutènement et des ouvrages d’art divers, des ouvrages de drainage, des intersections et croisements de route, de l’équipement de signalisation verticale et horizontale devront être fournis par le bureau d'études. Ces plans mettront en relief les détails d’implantation du tracé, de même que les possibilités de drainage, la nature, la localisation et l’importance des emprunts et les conclusions relatives aux études géotechniques pour les sols et aux études hydrologiques. Les tracés en alignement droit ou en courbe, les profils de la route et du terrain, les ouvrages, la puissance et la localisation des gîtes des matériaux divers de construction seront indiqués sur toute la longueur de la route. Les terrassements seront calculés pour tous les tronçons de la route.
L’évaluation définitive détaillée du coût de construction des travaux sera réalisée compte tenu des imprévus physiques et de l’augmentation prévisible des prix pendant la durée présumée des travaux. 
La variation des prix sera basée sur une étude de l’évolution des prix pour les cinq dernières années. Ces coûts seront ventilés en dollars américains en prix hors taxes et toutes taxes comprises. Ils seront accompagnés d’une note justificative de la répartition des dépenses et d’un rapport d’analyse des prix unitaires utilisés donnant les sous-détails justifiés.
Le bureau d'études établira, en collaboration avec le PNDA, un planning des travaux.
Les Normes, Codes, Manuels et Guides de Références pour la conception de l’ouvrage décrit ci-dessus sont.
1. BAEL 91 modifié 99 et DTU associés, Décembre 2007 ;
2. Eurocode 0, Bases de calcul des structures, NF EN 1990/A1 – Juillet 2006, Annexe 2, application aux ponts ;
3. Eurocode 1, Actions sur les structures – partie 2 : Actions sur les ponts, dues au trafic, NF EN 1991 – 2, Mars 2004 ;
4. Eurocode 2, calcul des structures en béton – partie 2 : Ponts en béton – calcul et dispositions constructives, NF EN 1992 – 2, Mai 2006 ; 
5. Eurocode 6, Calcul des ouvrages en maçonnerie, Décembre 1997 ;
6. Eurocode 8, Calcul des structures pour leur résistance aux séismes – partie 2 : Ponts NF EN 1998 – 2, Décembre 2006 ;
7. NF P 18-304, Granulométrie des granulats, Décembre 1973 ;
8. DTU 13.12, Règles pour le Calcul des Fondations Superficielles, June 2007 ;
9. DTU 21, Exécution des travaux en béton, Janvier 2013 ;
3.3.6.6. Conception des équipements routières (Signalisation et sécurité routières)
Le bureau d'études effectue une étude de signalisation et de la sécurité de la route conformément aux normes applicables sur le plan international. Celle-ci permettra de déterminer la signalisation verticale nécessaire à l’information et à la sécurité tout le long de la route en vue de limiter et de réduire le nombre d'accidents de la route.
A cet effet, le Bureau d'Études devra tenir compte des exigences liées à la sécurité et à la signalisation routière comme suit :
Sécurité routière : 
Les exigences concernant la sécurité routière doivent prendre en considération tous les aspects du fonctionnement et du dysfonctionnement des systèmes élémentaires, homme, véhicule, environnement (SHVE) et plus largement du système de circulation.
Ces exigences concernant la sécurité peuvent être schématiquement organisées autour des points suivants :
· Visibilité ;
· Lisibilité ;
· Adéquation aux contraintes de dynamique des véhicules ;
· Limitation de la gravité des chocs (garde-corps, glissières) ;
· Aménagements spécifiques (aires de stationnement, arrêts de bus, etc.).
Enfin, l'aménagement projeté de la route doit viser à limiter le risque d'accident, dans la plus grande mesure possible.
Signalisation routière : 
Compte tenu de l’importance du développement du trafic et l’augmentation de la vitesse des véhicules, la circulation devra être guidée et disciplinée par des signaux simples susceptibles d’être compris par tous les usagers de la route.
Ainsi, le Bureau d'Études doit mettre en place un système de signalisation routière verticale et horizontale qui aura pour objet de :
· Faire respecter la limite de charge des véhicules ;
· Rendre plus sûre la circulation routière ;
· Faciliter cette circulation ;
· Indiquer ou de rappeler diverses prescriptions particulières de police ;
· Cohérence avec les règles de circulation ;
· Cohérence entre la géométrie de la route et la signalisation (homogénéité) ;
· Donner des informations relatives à l’usage de la route.
II est à noter que le système de signalisation routière à concevoir devra respecter les règles cohérence avec les routes sécantes :
· Éviter la publicité irrégulière ;
· Simplicité qui s'obtient en évitant une surabondance de signaux qui fatiguent l’attention de l’usager.
3.3.6.7. Estimations des coûts des travaux  
Estimation des coûts des travaux et des coûts d’investissement par option d’aménagement
Au stade de l’étude de faisabilité, les coûts des travaux des différentes options d’aménagement seront estimés à partir des coûts moyens par kilomètre et par catégorie d’ouvrage.
A cet effet, le Consultant constituera, à partir de l’exploitation des résultats d’appels d’offres récents de travaux routiers similaires en RDC, des prix unitaires de référence moyens pouvant être considérés comme représentatifs des travaux de projets routiers réalisés sur sols en sables moyens à fins, plus ou moins argileux.
De manière plus précise, les éléments de prix à constituer comprennent :
· Mouvements de terres : prix en $US/m3, applicable à la somme des quantités de déblais et de remblai compacté ;
· Couche de fondation : prix en $US/m3, rémunérant la fourniture et la mise en œuvre 
d’un matériau de type sable sélectionné ;
· Couche de base non traitée classique : prix en $US/m3, rémunérant la fourniture et la mise en œuvre de matériaux concassés du type 0/31,5 ;
· Couche de base spécifique : prix en $US/m3, rémunérant toutes les fournitures et les activités nécessaires pour la construction de la couche de base en sable traité au ciment ;
· Couche de roulement : prix en $US/m3, rémunérant la réalisation d’un revêtement de type béton bitumineux (granulométrie 0/10 à 6 % de bitume) ou tout autre variante retenue ;
· Ouvrages d’art : prix en $US/m2 de tablier.
· Ouvrages d’assainissement routier : prix en $US/m3 de béton armé, comprenant le béton, les aciers (80 kg/m3de béton) et le coffrage (5 m2/m3 de béton) représentatif des dalots, des buses et le cas échéant des fossés bétonnés.
Les coûts relatifs aux autres postes de dépenses (installation et repli de chantier, frais de laboratoires, signalisation, sécurité routière, protection de l’environnement et divers imprévus) seront pris en compte par application d’un pourcentage sur la somme des coûts par km résultant de l’application des prix unitaires de référence aux quantités estimées respectives des travaux par km.
Pour chaque option d’aménagement caractérisée par son profil en travers, le Consultant estimera les quantités de travaux par km relatives aux prix unitaires de référence correspondants pour en déduire le coût moyen par km de route puis le coût des travaux y afférent.
Le Consultant estimera ensuite le coût exprimé en $US de chaque option d’aménagement, en considérant en sus du coût correspondant des travaux, le coût pour le contrôle et la surveillance des travaux, les frais divers de gestion des contrats, le coût éventuel d’acquisition des terrains, fonction de l’environnement urbain ou rural, le coût des mesures d’atténuation des effets négatifs de l’option envisagée sur l’environnement ainsi qu’un pourcentage de l’ensemble des coûts au titre des imprévus.
Le coût d’investissement de chaque option d’aménagement sera évalué à la fois en termes économiques (hors toutes taxes) et en termes financiers (toutes taxes comprises)
4. RESULTATS ATTENDUS 
4.1. [bookmark: _heading=h.7ed1e9ilox6q]Rapports Préliminaires ou du premier établissement
Le consultant fournira un rapport d’établissement dans un délai de 14 jours calendaires après la date de commencement des prestations. Ce rapport de premier établissement résume les premières constatations (un descriptif de la situation actuelle des sites) ; éléments déterminants de l’étude et donnera, en plus de l'état de mobilisation du personnel affecté à l'étude, un programme actualisé d’exécution de l'étude. Il portera aussi sur la prise en main des diverses documentations mises à leur disposition par le projet.
Ce rapport sera soumis électroniquement et en 5 exemplaires au PNDA qui disposera de 3 jours ouvrables pour formuler ses remarques et suggestions.
4.2. [bookmark: _heading=h.hpjvt49rc5i]Rapports d’Avant-Projet Sommaire (APS)
Le bureau d'études fournira un rapport d’avant-Projet Sommaire (APS) dans un délai de 30 jour calendaire après la date de commencement des prestations. 
Ce rapport portera sur :
· Les données socio-économiques de base du milieu et le potentiel de développement : la superficie totale cultivée et la superficie par culture, données de base sur la production d’autres produits agricoles commercialisés (laits, fruits, etc.).
· Travaux routiers : des propositions des options sur le bitumage des axes sélectionnés et sur les axes à mécaniser.
· Travaux des ouvrages : Proposition sur les nombre et types d’ouvrages à réhabiliter, à construire ou à reconstruire.
· Estimations financières par option d'aménagement : une estimation de coût sur chaque option proposée de travaux routiers ou types d’ouvrages d’art.
Ce rapport permettra au projet de dégager une option à retenir pour la suite développement de l’APD.
Le bureau d'études fournira les premiers drafts de rapports surs : les études géotechniques, les études topographiques, les études hydrauliques et hydrologiques, la conception géométrique, la conception de chaussée, la conception de drainages et sur la conception des ouvrages y compris les rampes d’accès du bac de Luozi. Ces drafts permettent au projet de donner des orientations sur la suite de processus de développement de l’APD.
Ce rapport sera soumis électroniquement et en 5 exemplaires au PNDA qui disposera de 10 jours ouvrables pour formuler ses remarques et suggestions.
4.3. Le rapport d’Avant-Projet Détaillé (APD)
Le rapport d’APD, avec tous ses éléments constitutifs, fait suite de l’APS approuvé par le PNDA. Il devra être fourni dans 60 jours calendaires et devra comporter les éléments suivants :
· Rapport général de synthèse ;
· Les plans (des routes et ouvrages à construire ou à réhabiliter) ;
· Rapport topographique finalisé ;
· Rapport géotechnique finalisé, comprenant le dimensionnement de la chaussée suivant les variantes appropriées et conformément au degré de dégradations ;
· Rapports hydrologique et hydraulique comprenant  la localisation des ouvrages existants et à construire , la délimitation des bassins versants , le cahier des prescriptions techniques, les dossiers de signalisation, avant métrés, etc.) ;
· Les notes de calcul et plans de détails de toutes les infrastructures associées (Ponts, Dalots, Buses, etc.) ;
· Le plan de situation ;
· Le rapport descriptif ;
· Le bordereau des armatures ;
· Le quantitatif des travaux à exécuter ;
· L’estimation confidentielle de l’ensemble des travaux à entreprendre ainsi qu’un calendrier indicatif de leur réalisation ;
· Les spécifications techniques relatives à l’exécution des travaux et des matériaux à utiliser ;
· La méthode d'exécution des coffrages en milieu rural, avec les moyens disponibles sur places (bois) compte tenu du poids important de la superstructure qui est en travée unique ;
· Les modèles numériques de conception effectuées à travers divers logiciels : Robot, Autocad, etc.
Les dossiers des plans et plans types nécessaires à l’exécution et à la bonne marche des travaux comprendront :
· Le tracé en plan au 1/1000 ;
· Les plans d’exécution (1/50) et détails (1/20) des ouvrages d’art et de leur ferraillage ainsi que la note de calcul ;
· Le profil en long au 1/1000 et 1/200 ;
· Les profils en travers au 1/200 et 1/20 et les profils en travers type par zone ;
· Le tracé des raccordements en courbe utilisant la méthode des clothoïdes (plans et élévations) ;
· Les plans d’exécution (1/50) et détails (1/20) des ouvrages d’art et de leur ferraillage, ainsi que la note de calcul ;
· Les plans d’exécution (1/50) et détails (1/20) des buses, dalots, fossés, réseaux de drainage et exécutoires ;
· Les plans d’exécution (1/50) et détails (1/20) des murs de soutènements et ouvrages de protection ;
· Les plans d’aménagement des carrefours, des intersections de routes, de traversées de villes et de villages le cas échéant ;
· Les plans détaillés des sections courbes et des sur largeurs ;
· Le sous-détail de signalisation et des dispositifs de sécurité.
Tous les dessins types et toutes les pièces des dossiers d’exécution comprendront des éléments d’identification et des points de repère tels que les bornes kilométriques, nivellements et pentes de l’axe de la route, courbes et rayons de courbure, etc. ainsi que toutes les données techniques concernant la construction et l’exécution des ouvrages d’art. 
Ils comportent par ailleurs les renseignements ci-après :
· Désignation des axes de route ou des ouvrages ;
· Désignation du Maître d’ouvrage ;
· Désignation du Maître d’œuvre ;
· Désignation du bureau d'études ;
· Titre, numéro et date des plans ;
· Modification éventuelle des plans et date correspondante ;
· Indication de l’échelle (une ou plusieurs) ;
· Nom et signature du responsable du projet.
Les plans de détail se rapportant soit aux études topographiques, soit aux caractéristiques de la chaussée, soit à celles des coffrages et des ferraillages pour les ouvrages d’art devront comporter tous les renseignements utiles nécessaires à leur compréhension, au mode de construction et au dimensionnement de chacun des ouvrages.
Tous les dessins et rapports techniques indiqueront obligatoirement les hypothèses et les bases de calcul utilisées étant entendu que celles-ci devront avoir été agréées par la revue interne du PNDA.
4.4. Le rapport provisoire, projet du DAO et rapport final
Il est prévu un rapport provisoire et un rapport final. Le rapport final ainsi que tous les livrables définis devront être fournis au plus tard 10 jours après la séance de restitution des résultats de l’étude à partir d’un rapport provisoire. 
Le rapport provisoire devra comprendre l’APD dans sa version validée par le PNDA et le projet du Dossier d’Appel Offre (DAO) qui sera élaboré en fonction du modèle transmis par le PNDA. Le DAO devra reprendre clairement dans ses parties techniques : (i) les spécifications techniques, (ii) la liste du matériel et du personnel d’encadrement nécessaire pour la mise en œuvre des travaux, (iii) le bordereau descriptif des prix unitaires, (iv) le cadre du devis estimatif avec l’estimation des quantités par nature des travaux, (v) les différents plans des ouvrages.
Le rapport final devra tenir compte de tous les amendements et observations qui seront formulés à partir du rapport provisoire.
5. METHODOLOGIE
Il appartient au Bureau d’Etudes de proposer sa méthodologie de travail en tenant compte des résultats attendus. Le calendrier de réalisation des études sur le terrain sera discuté préalablement et arrêté définitivement avec le projet. 
Cependant, rappelons que les études se dérouleront en deux phases : la première phase consistera à l’élaboration du rapport d’établissement et de l’avant-Projet Sommaire (APS) pour les routes y compris les ouvrages de franchissement et les 2 rampes d’accès du bac de Luozi, la deuxième à celle de l’Avant-Projet Détaillé (APD) et DAO.
6. DUREE
La durée totale des études est estimée à 120 jours calendaires. Toutefois, le Consultant devra proposer son planning de mission qui sera soumis à l’approbation du Programme Nationale de Développement Agricole. 
Les études porteront sur le territoire de Luozi dans la province du Kongo Central. A cet effet, deux (2) équipes seront constituées. 
Dans l’élaboration de son chronogramme (planning) de mission, le bureau d’études devra tenir compte des délais en rapport avec les différentes phases d’études (APS, APD) et l’élaboration du projet du DAO.
· Pour l’APS, la durée pour son élaboration devra tenir compte essentiellement de :
· Temps aller -retour vers les sites, ainsi que la mobilisation des équipes sur les axes ;
· Temps de collecte des données par les équipes ;
· Traitement des données et rédaction du rapport de l’APS, 
· Présentation du rapport de l’avant de l’APS et adoption des variantes à retenir par le PNDA.
· Pour l’APD, la durée pour son l’élaboration devra tenir compte notamment de :
· Temps aller -retour vers les sites, ainsi que la mobilisation des équipes sur les axes ;
· Collecte des données détaillées sur terrain (y compris les levés topographiques sur les ponts à construire et les axes à réhabiliter mécanisés, les essais de sondage au niveau des ponts, l’analyse des matériaux des carrières, …) par les équipes ;
· Etudes de conception, calcul des structures, élaboration des cartes et plans, rédaction des spécifications techniques ;
· Traitement des données et rédaction du rapport de l’APD.
· Pour le rapport d’études, la durée pour son élaboration devra tenir compte notamment de :
· Elaboration du rapport provisoire des études, y compris le projet du DAO ;
· Restitution du rapport provisoire ;
· Elaboration du rapport final des études, soit 10 jours après la séance de restitution des résultats de l’étude à partir d’un rapport provisoire.
Le bureau d’études doit impérativement prendre en considération le calendrier suivant lors de la prestation des services :

	Désignations
	Délai de transmission
(Jours calendaires)
	Nombre d’exemplaires

	Rapport d’établissement 
	10 jours 
	5 copies + version électronique

	Avant-projet sommaire (APS)
	30 jours 
	5 copies + version électronique

	Avant-projet détaillé (APD)
	60 jours 
	5 copies + version électronique

	Projet de DAO
	10 jours
	En version électronique uniquement

	Rapport d’études 
	10 jours
	5 copies + version électronique


Les différents rapports seront transmis au PNDA en 5 copies papiers, y compris les versions électroniques (fichier Word, SIG, AutoCAD, …) qui seront transmis par Flash Disk ou CD Rom et aussi envoyées par mail. 
8. FIN DE SERVICE 
Le service prendra fin à l’approbation du rapport final par le PNDA. Il examinera les documents contractuels dans un délai de 15 jours calendriers après réception et échanges sur le rapport provisoire. Tout document non approuvé sera aussitôt modifié en vue de répondre aux exigences de cette dernière et soumis de nouveau par le consultant pour approbation. Ceci autant de fois que nécessaire jusqu’à la validation définitive du rapport final.
9. PROFIL DU BUREAU D’ETUDES ET PERSONNEL DE LA MISSION 
9.1. Profil du bureau d’études
Le Bureau d’Etudes sera évalué suivant les critères ci-après :
a. Être une société de conseil et d’ingénierie ayant une expérience avérée dans les domaines de l’ingénierie des routes et ayant une existence légale d’au moins dix (10) ans ; 
b. Présenter les bilans certifiés des cinq dernières années qui établissent qu’il est dans une situation financière saine ;
c. Disposer de capacités professionnelles et de l’expérience avérée dans le domaine des infrastructures routières. Le consultant devra fournir des renseignements, en citant les missions déjà réalisées (intitulé de la mission, pays, dates, administration responsable, source de financement ou bailleurs de fonds, montant du marché, etc.) ;
d. Avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années au-moins cinq (5) études techniques (APS, APD, DAO) attestées pour la construction et /ou réhabilitation des routes en général en Afrique Subsaharienne ; 
e. Avoir réalisé au cours des cinq (5) dernières années au-moins deux (2) études techniques (APS, APD, DAO) attestées pour la construction/réhabilitation des routes en terre et ou pistes de dessertes agricoles similaires à celles du présent Projet d’un linéaire cumulé d’au moins 200 km en Afrique Subsaharienne ;
f. Avoir réalisé au cours des cinq (5) dernières années au-moins une (1) études techniques (APS, APD, DAO) attestée pour la construction/réhabilitation de route revêtue d’un linéaire d’au moins 10 km en Afrique Subsaharienne.
En plus, le Bureau d’Etudes présentera : 
i. Une liste explicite des matériels dont il dispose pour la réalisation de sa mission ;
ii. La dénomination, adresse et contacts du ou des Laboratoire(s) de géotechnique agréé(s) en RDC auxquels il s’engage à confier les essais géotechniques, particulièrement concernant les essais in situ les ouvrages d’art et ceux des travaux routiers proprement dits dont l’essai de stabilisation des sols aux produits chimiques pour la plateforme routière ;
iii. Un engagement à mobiliser immédiatement, en qualité et en nombre, le personnel Clé et le personnel d’Appui conformément aux présents Termes de Référence.
9.2. Personnel de la mission.
9.2.1. Personnel Clé
La mission du Consultant sera placée sous la responsabilité d’un Chef de mission qui sera l’interlocuteur principal du Client.
Le personnel clé de la mission sera spécifiquement composé comme suit : 
K1- Un (1) Ingénieur Chef de mission 
K2 - Deux (2) Ingénieurs Experts en Routes 
K3 - Deux (2) Ingénieurs Experts en Ouvrages d’Art, calcul des structures 
K4 - Deux (2) Ingénieurs Topographes 
K5 - Deux (2) Ingénieurs Géotechniciens 
K6 - Deux (2) Ingénieurs Hydrauliciens 
K7 - Un (1) Expert en SIG pour la cartographie 
K8 - Un (1) Expert socio-économiste.
Pour chacun des experts, il sera présenté un curriculum vitae daté et signé auquel sera jointe une copie de diplôme ou titre académique équivalent.
9.2.2. Personnel d’Appui
A titre indicatif, la liste non exhaustive du personnel d’appui comprendra notamment : 
A1 - Deux (2) Dessinateurs projeteurs ;
A2 - Deux (2) Techniciens en Développement Rural (TDR) ; 
A3 - Deux (2) Techniciens en Géolocalisation, 
A4 - Deux (2) Superviseurs d’Enquêtes de trafic, 
E1 - Deux (2) Equipes topographiques ;
E2 - Deux (2) Equipes d’Enquêtes de trafic. 
9.3. Profils du Personnel Clé
Les profils suivants sont exigés pour le personnel clé de la mission : 
K1 - Ingénieur Chef de mission (1)
Il sera mobilisé sur terrain et au siège et doit avoir le profil suivant : 
- Formation :
Ingénieur en Génie Civil ou en BTP (BAC +5) ou équivalent.
- Expérience générale : 
Au moins dix (10) ans d’expérience générale dans le domaine des études et/ou de mission de contrôle des travaux publics du secteur routier dont cinq (5) ans d’expérience en matière d’études de projets routiers incluant des ouvrages d’art.
- Expérience spécifique : 
Au cours de dix (10) dernières années, avoir réalisé, en qualité de Chef de mission, au moins trois (3) missions des projets d’études techniques (APS, APD, DAO) des travaux de construction et/ou de réhabilitation de routes en terre et revêtues en Zone Tropicale totalisant un linéaire cumulé d’au moins trois cent (200) km.
- Expériences dans la région : 
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience de pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine des travaux publics du secteur routier ; (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite).
K2 – Ingénieur Expert en routes (2)
Sous la responsabilité directe du Chef de mission, chaque Expert s’occupera de : la collecte des données techniques dans le cadre d’une évaluation physique des travaux routiers, leur traitement à l’aide des logicielle appropriés, de l’élaboration des schémas d’itinéraire et plans d’aménagement, des spécifications techniques, des devis et des plannings des travaux.
Chaque Expert sera mobilisé sur terrain pour la collecte des données et au siège pour la rédaction des rapports (livrables) et doit avoir le profil suivant :
- Formation : 
Ingénieur en Génie Civil ou en BTP (BAC +5) ou équivalent ;
- Expérience générale :
(i) Au moins cinq (5) ans d’expérience générale dans le domaine des études et/ou de mission de contrôle et/d’exécution des travaux publics du secteur routier. (ii) Avoir la maîtrise des logiciels de collecte des données sur terrain (KoboColect ou équivalent), (iii) Avoir la maîtrise des logiciels de conception et dimensionnement de des routes. 
-Expérience spécifique : 
Au cours de sept  (07) dernières années avoir participé en qualité d’Ingénieur routier, à au moins deux (2) missions des projets d’études et/ou revue des études techniques détaillées des travaux de construction et/ou de réhabilitation de routes revêtue et en terre en Zone Tropicale totalisant un linéaire cumulé d’au moins cent (100) km.
-Expériences dans la région :
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience dans des pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine des travaux publics du secteur routier (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite) 
K3 - Ingénieur Expert en Ouvrages d’Art, calcul des structures (2) 
Sous la responsabilité directe du Chef de mission, chaque Expert sera mobilisé sur terrain pour la collecte des données et au siège pour la rédaction des rapports (livrables) et doit avoir le profil suivant :
- Formation :
Ingénieur en génie civil ou BTP (BAC +5) ou équivalent ;
 - Expérience générale :
(i) Au moins six (6) ans d’expérience générale dans le domaine des études et/ou de mission de contrôle et/ou exécution des travaux publics du secteur routier incluant des ouvrages d’Art ; (ii) Avoir la maîtrise des logiciels de collecte des données sur terrain (KoboCollect ou équivalent)
(iii) Avoir la maitrise de logiciels de dimensionnement des ouvrages d’art et de dessin CAO/DAO (exemples : Robot, Autocad, etc).
- Expérience spécifique :
Au cours de dix (10) dernières années, avoir participé, en qualité d’Ingénieur Expert d’ouvrages d’art, à au moins deux (2) missions d’études techniques détaillées des travaux de construction et/ou de réhabilitation de routes en Zone Tropicale incluant des ouvrages d’art dont au moins trois (3) ponts de portée égale ou supérieur à 12 m. 
- Expériences dans la région :
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience dans des pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine des travaux publics du secteur routier (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite) 
K4 - Ingénieur Topographe (2)
Sous la responsabilité directe du chef de mission, chacun s’occupera particulièrement des levés topographiques, du report des données et l’élaboration des différents plans topographiques des routes. Il interviendra spécifiquement aux endroits concernés par la construction des ouvrages d’art et des travaux en mécanisé
Chaque Expert sera mobilisé sur terrain pour la collecte des données topographiques et au siège pour la rédaction des rapports (livrables) et doit avoir le profil suivant :
- Formation : 
Ingénieur Géomètre Topographe (BAC +5) ou équivalent ; 
- Expérience générale :
(i) Au moins cinq (5) ans d’expérience générale dans le domaine des études et/ou de mission de contrôle des travaux publics du secteur routier ;
(ii) Avoir la maîtrise des logiciels courants de conception géométrique de routes (Covadis, etc.) et des appareils électroniques / informatiques de mesures topographiques (stations totales, GPS différentiel, etc.).
- Expérience spécifique :
Au cours de sept (07) dernières années, avoir participé, en qualité d’Ingénieur topographe, à au moins deux (2) missions des projets d’études et/ou de revue des techniques détaillées des travaux de construction et/ou de réhabilitation de routes incluant des ouvrages d’art en Zone Tropicale et totalisant un linéaire cumulé d’au moins cinquante (50) km et dont au moins un pont de portée égale ou supérieur à dix (10) m.
- Expériences dans la région :
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience dans des pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine des travaux publics du secteur routier (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite).
K5 - Ingénieur Géotechnicien (2)
Sous la responsabilité directe du Chef de mission ; chaque Expert sera mobilisé sur terrain pour la collecte des données géotechniques de la route, particulièrement sur les tronçons concernés par des travaux mécanisés ; assurer le suivi de prélèvement et d’analyse des échantillons par un Laboratoire agréé en RDC ainsi que les essais in situ par le même laboratoire pour les Ouvrages d’Art à réaliser. Il sera aussi mobilisé au siège pour la rédaction des rapports (livrables) et doit avoir le profil suivant : 
- Formation :
Ingénieur en Génie Civil ou en BTP (BAC +5) ou équivalent et spécialisé en géotechnique ;
- Expérience générale :
(i) Au moins cinq (5) ans d’expérience générale dans le domaine des études et/ou de mission de contrôle des travaux publics du secteur routier, (ii) Avoir la maîtrise des logiciels de collecte des données sur terrain (KoboCollect ou équivalent)
-Expérience spécifique :
Au cours de dix (10) dernières années, avoir participé, en qualité d’Ingénieur Géotechnicien, à au moins deux (2) missions des projets d’études et/ou de revue des études techniques détaillées des travaux de construction et/ou de réhabilitation de routes incluant des ouvrages d’art en Zone Tropicale et totalisant un linéaire cumulé d’au moins cinquante (50) km et dont au moins un (1) pont de portée égale ou supérieur à dix (10) m.
- Expériences dans la région :
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience dans des pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine des travaux publics du secteur routier (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite) 
K6 - Ingénieur Hydraulicien (2)
Sous la responsabilité directe du Chef de mission, chaque Expert sera mobilisé sur terrain pour la collecte des données hydrologiques et hydrauliques et au siège pour la rédaction des rapports (livrables) et doit avoir le profil suivant : 
- Formation :
Ingénieur en génie civil ou BTP (BAC +5) ou équivalent et spécialisé en hydrologie /hydraulique.
- Expérience générale :
Au moins trois (3) ans d’expérience générale dans le domaine des études d’hydrologiques et/ou d’hydraulique de projets routiers et /ou des voiries urbaines, (ii) Avoir la maîtrise des logiciels de collecte des données sur terrain (KoboCollect ou équivalent).
- Expérience spécifique :
Au cours de dix (10) dernières années, avoir participé, en qualité d’Ingénieur Hydrologue/Hydraulicien, à au moins deux (2) missions d’études techniques des travaux de construction et/ou de réhabilitation de routes en Zone Tropicale incluant des ouvrages d’art d’assainissement et au moins un (1) pont de portée minimum 10 ml. Une expérience en RDC serait un atout.
- Expériences dans la région :
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience de pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine des travaux publics du secteur routier (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite).
K7 - Expert SIG pour la cartographie (1)
Sous la responsabilité directe du Chef de mission, il sera mobilisé essentiellement au Siège pour la production cartographique en rapport avec les tracés routiers et différents ouvrages, sur base des informations collectés sur terrain par les Ingénieurs Experts des routes, Ingénieurs Experts des Ouvrages d’Art, Ingénieurs Géotechnicien, les Techniciens en Géolocalisation.  
Il doit avoir le profil suivant :
- Formation :
L’expert à proposer doit être un Ingénieur de niveau minimum (Bac +3).
- Expérience spécifique :
Justifier d’une expérience d’au moins trois (3) ans dans les travaux de cartographie similaire : Spécialiste en systèmes d’informations géographiques (SIG) et analyse de territoire, bonne connaissance en système de gestion de bases de données (Access, Oracle, Excel), connaissance en photo-interprétation et télédétection, connaissance en matière de relevés GPS et de leur intégration au SIG.
Il doit avoir déjà élaboré des cartes routières reprenant les détails de tous les ouvrages d’art intégrés (ponts, dalots, …).
- Expérience dans la région :
(i) Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience dans des pays de l’Afrique sub-saharienne, toutes activités confondues, dans le domaine de la cartographie routière (ii) Avoir une bonne connaissance de la langue française (parlée et écrite).
K8 - Socio-économiste (1)
Sous la responsabilité directe du Chef de mission, il sera mobilisé sur terrain pour la collecte des données en rapport avec : (i) la démographie des zones desservies par les routes (densité de la population par km², nombre moyen d’habitant par km de route, …), (ii) le potentiel de développement (superficie emblavées, données de bases des différents produits).
Il a la charge de définir l’échantillonnage pour chaque type de véhicule pour les Enquêtes d’Interview Origine Destination.
Il est assisté sur terrain par un Techniciens en Développement Rural (TDR).Il est aussi mobilisé au siège pour la rédaction des rapports (livrables).
Il devra avoir le profil suivant : 
- Formation :
 Agroéconomiste ou Socio-économiste (Bac+5). 
- Expérience générale :
Avoir aux moins cinq (5) ans d’expérience en matière des projets de développement agricole en milieu rural. Une expérience en suivi évaluation des projets de développement en milieu rural serait un atout
- Expérience spécifique :
Avoir mené, au cours des dix (10) dernières années, au moins deux (2) études socio-économiques dans le cadre d’un projet de travaux de réhabilitation de route en milieu rural dont au moins une (1) concernant les travaux de réhabilitation et d’entretien des routes rurales et/ou de desserte agricole pour le désenclavement des bassins de production agricole incluant des travaux en technique HIMO et HIEQ.
9.4. Profil du Personnel d’appui 
A1 - Dessinateur projeteur (2)
Sous la responsabilité directe du Chef de mission, il sera mobilisé essentiellement au Siège pour la production des différents plans en rapports avec les routes et ouvrages d’art.
- Formation :
Au minimum Ingénieur BTP (Bac+3) ou équivalent.
- Expérience :
(i) Au moins trois (3) ans d’expérience comme dessinateur projeteur dans les bureaux d’études, (ii) Avoir la maîtrise de l’utilisation des logiciels de dessin (Auto CAD ou équivalent). 
A2 -Technicien en Développement Rural (2) 
Il sera mobilisé essentiellement sur terrain. Il assistera l’Expert Socio-économiste, dans la collecte des données en rapport avec la démographie des zones desservies par les routes (densité de la population par km², nombre moyen d’habitant par km de route, …), le potentiel de développement (superficie emblavées, données de bases des différents produits),
- Formation :
Développement Rural (Bac+3), Agronome (Bac+3), Socio-économiste (Bac+3), Environnementaliste (Bac+3).
- Expérience :
Avoir aux moins deux (2) ans d’expérience en matière des projets agricole et/ou de développement en milieu rural. Une expérience en matière de suivi et/ou d’exécution des travaux de réhabilitation ou d’entretien des pistes rurales par la méthode HIMO serait un atout.
A3 -Technicien en Géolocalisation (2) 
Sous la supervision directe de l’Expert SIG, il sera mobilisé essentiellement sur terrain dans la collecte des données SIG relatives aux tracés routiers, position des ouvrages d’art, ou toute donnée jugée utile par l’Expert SIG pour le besoin de la production cartographique.
- Formation :
Au minimum Ingénieur BTP (Bac+3) ou équivalent.
- Expérience :
(ii) Au moins trois (3) ans d’expérience en matière de collecte des données pour la cartographie des routes, (ii) Avoir la maîtrise de l’utilisation des GPS et autres logiciels de collecte des données sur terrain (KoboCollect ou équivalent). 
E1 - Equipe topographique (2)
Chaque Equipe topographique est composée d’un Aide topographe expérimenté et d’au moins une personne Tous Travaux (TT). Cette équipe sera sous la responsabilité directe de l’Ingénieur Topographe.
E2 - Equipe d’Enquête de Traffic (2)
Chaque Equipe d’enquête est composé d’un superviseur d’enquête de Traffic et d’un nombre d’enquêteur de comptage ou d’interview suivant le nombre des postes et types d’enquêtes spécifiques. Le superviseur d’enquête de Traffic assistera l’Ingénieur Routier en matière de Comptage de trafic et apportera un appui au Socio-économiste en matière d’Interview en référence à l’échantillonnage défini par ce dernier. Il devra avoir au minimum un bac et  au moins une expérience de Supervision d’Enquête de Traffic routier incluant le Comptage et l’Interview Origine-Destination, (ii) Maitriser la technique d’enquête de Traffic à l’aide de téléphone portables (Smart phone Android) sur formulaires électroniques configurés avec l’application KoboColect. 

10. FORME DU MARCHE 
Le marché est à prix mixte. Il comprend des prestations rémunérées en partie sur la base de prix unitaires et en partie sur la base d'un prix forfaitaire. 
Le règlement s'effectuera donc selon les modalités respectives définies dans le marché selon que le caractère des prestations est à prix unitaires ou à prix forfaitaire tel que présenté ci-dessous : 
10.1. Prestations à prix unitaires
Les sommes dues au Bureau d’études au titre du marché seront calculées, pour ces prestations, sur base d’un détail estimatif par application des prix unitaires aux quantités réellement exécutées exprimées en homme-jours (HJ) qui s’obtiennent en multipliant le nombre d’homme utilisés par les jours réellement prestés, conformément au marché et à l’offre financière du cabinet d’études. 
Les prestations à prix unitaires concernent les frais du personnel clé et d’appui pour l’exécution des activités prévues. 
10.2. Prestations à prix forfaitaires
Pour ces prestations, le Bureau sera rémunéré de manière forfaitaire quelles que soient les quantités exécutées, conformément au marché et sur base des prix renseignés et ventilés conformément aux formulaires y relatifs contenus dans sa proposition financière et approuvé lors des négociations. 
Les prestations à prix forfaitaires concernent les frais de fonctionnement regroupant notamment : le transport, bureau et rapportage, les études géotechniques au niveau du laboratoire pour les matériaux à mettre en œuvre particulièrement dans le cadre des travaux durables en mécanisé (bétonnage, rechargement lourds, stabilisation des sols à l’aide des produits chimiques).

ANNEXE 1 : MODELE DE BORDEREAU DES PRIX ESTIMATIFS ET QUANTITATIFS (Décomposition du prix de l’Offre)
	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTÉ
	PRIX UNIT. ($ )
	MONTANT ($)

	I
	Activités 1 : AVANT-PROJET SOMMAIRE
	
	
	
	

	1.1
	Personnel Clé
	
	
	
	

	1.1.1
	Chef de Mission (1)
	HJ
	30
	
	

	1.1.2
	Ingénieur Expert en route (2)
	HJ
	60
	
	

	1.1.3
	Ingénieur Expert en ouvrages d’art (2)
	HJ
	60
	
	

	1.1.4
	Ingénieur hydraulicien (2)
	HJ
	60
	
	

	1.1.5
	Expert SIG (1)
	HJ
	20
	
	

	1.1.6
	Expert Socio-économiste (3)
	HJ
	30
	
	

	
	St 1.1 
	
	
	
	

	1.2
	Personnel d’appui
	
	
	
	

	1.2.1
	Dessinateur projeteurs (2)
	HJ
	40
	
	

	1.2.2
	Technicien en Développement Rural (2)
	HJ
	50
	
	

	1.2.3
	Technicien en Géolocalisation (2)
	HJ
	30
	
	

	1.2.4
	Equipe d’enquête de Trafic 
	Fft
	1
	
	

	
	St 1.2
	
	
	
	

	1.3
	Fonctionnement
	
	
	
	

	1.3.1
	Bureau 
	Fft
	1
	
	

	1.3.2
	Transport 
	Fft
	1
	
	

	1.3.3
	Rapportage 
	Fft
	1
	
	

	
	St 1.3
	
	
	
	

	TOTAL APS
	
	
	
	

	II
	Activités 2 : AVANT-PROJET DETAILE
	
	
	
	

	2.1
	Personnel Clé
	
	
	
	

	2.1.1
	Chef de Mission (1)
	HJ
	60
	
	

	2.1.2
	Ingénieur Expert en route (2)
	HJ
	120
	
	

	2.1.3
	Ingénieur Expert en ouvrages d’art (2)
	HJ
	120
	
	

	2.1.4
	Ingénieur hydraulicien (2)
	HJ
	120
	
	

	2.1.5
	Ingénieur Géotechnicien (2)
	HJ
	120
	
	

	2.1.6
	Ingénieur Topographe (2)
	HJ
	120
	
	

	2.1.7
	Expert SIG (1)
	HJ
	30
	
	

	2.1.8
	Expert Socio-économiste (1)
	HJ
	60
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	St 2.1 
	
	
	
	

	2.2
	Personnel d’appui
	
	
	
	

	2.2.1
	Dessinateur projeteurs (2)
	HJ
	60
	
	

	2.2.2
	Equipe Topographique 
	Fft
	1
	
	

	
	St 2.2
	
	
	
	

	2.3
	Fonctionnement
	
	
	
	

	2.3.1
	Bureau 
	Fft
	1
	
	

	2.3.2
	Laboratoire (essaies géotechniques) 
	Fft
	1
	
	

	2.3.3
	Transport 
	Fft
	1
	
	

	2.3.4
	Rapportage 
	Fft
	1
	
	

	
	St 2.3
	
	
	
	

	TOTAL APD
	
	
	
	

	III
	Activités 3 : RAPPORTAGE 
	
	
	
	

	3.1
	Personnel Clé
	
	
	
	

	3.1
	Chef de Mission (1)
	HJ
	20
	
	

	3.2
	Expert SIG (1)
	HJ
	10
	
	

	3.3
	Expert Socio-économiste (1)
	HJ
	20
	
	

	
	ST 3.1 
	
	
	
	

	3.2
	Fonctionnement
	
	
	
	

	3.2.1
	Bureau 
	Fft
	1
	
	

	3.2.2
	Transport 
	Fft
	1
	
	

	3.2.3
	Rapportage
	Fft
	1
	
	

	
	ST 3.2
	
	
	
	

	TOTAL RAPPORTAGE 
	
	
	
	

	COUT TOTAL DES ETUDES
	
	
	
	



image1.jpeg
w,% — PROGRAMME NATIONAL
A p— -
AGRICOLE





image2.png
PROGRAMME NATIONAL DE
PNDA DEVELOPPEMENT
S=="" AGRICOLE

PROVINCE DU KONGO-CENTRAL

RESEAU ROUTIER A REHABILITER DANS
LE TERRITOIRE DE LUOZI

LEGENDE
.

—f o

R ——

Locaits

RESEAU ROUTIER

. Résa router PNDA

s Routsnatonsle
—— Rout provinoile
—— Routs it oca.
SOURCES DES DONNEES

Base das donnés SIG da [OVOA.
Misgion o epopnassancodes axes

REALISATION DE LA CARTE

Cellule SIG de I'OVDA

N \
Secteur
ﬂbamnwenbe

ekeban,
:x‘:" Axe routier Catégorie ;:';I’"'
BB 5 RNt - Maianga - Kiasungwa - Kimbemba (Bac Luoz) RP 53,00 km
PR Rivi2Ndomba - Luoz RN 100,00 km
EB Kintempe - Kingoma - Kai-Pimbi RIL 34,50 km
PO Manzaia - Muzanza - Kingoye RIL 48.00km
EO 51 RN 12 Pont Lukasu - Nkundi - Manzakaia RIL 3020 km
[ Kizandu - Masangi- Yaiala RIL 2850 km
BB Vanga pompe - Yalal - Sangia - Nganda kulu Bi. (Zone 2¢t3) | RS 4240km
LB Loz - isinga - BdiKindamba RIL 3190 km
LR Lomba - Mangwangwa - Camps Nzieta - Sundi Mamba RIL 44,00 km
Total 452,50 km

Secteur
Kimbanza

NN

Territoire deSongololo

RN Rout naforale

RP:Roue povncale proraie

RS Route provcie secondare.
RIL: Roue et ocal

(OVDA: Offc s Ve ce Dessere
Agicole

516 Systeme gnfomaton
gbogrphique

@ BANQUE MONDIALE
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